
Le règlement intérieur peut-il encadrer la flexibilité horaire ?

Réponse courte

Oui, le règlement intérieur peut encadrer la flexibilité horaire au Luxembourg. Il peut fixer les règles relatives à

l'aménagement des horaires de travail, à condition de respecter les dispositions impératives du Code du travail, les

droits fondamentaux des salariés et les conventions collectives applicables.

Le règlement intérieur doit préciser les plages fixes et mobiles, les modalités de suivi du temps de travail, les

procédures de demande d'horaires individualisés, les sanctions éventuelles et le traitement des heures

supplémentaires. Toute introduction ou modification de ces règles nécessite la consultation préalable de la délégation

du personnel et l'affichage du règlement dans l'entreprise.

L'encadrement de la flexibilité horaire par le règlement intérieur doit être compatible avec la législation et faire l'objet

d'une communication à l'Inspection du travail et des mines. Toute clause contraire aux dispositions légales ou

conventionnelles serait nulle.

Définition

Le règlement intérieur est un acte unilatéral de l'employeur qui fixe les règles générales et permanentes relatives

à l'organisation du travail, à la discipline et à la sécurité dans l'entreprise. Il s'impose à tous les salariés. La

flexibilité horaire désigne l'aménagement des horaires de travail permettant une adaptation des heures d'arrivée,

de départ ou de la répartition de la durée du travail, dans les limites prévues par la législation luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

L'employeur peut introduire des mesures de flexibilité horaire par le biais du règlement intérieur, à condition de

respecter les dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois, notamment celles relatives à la durée

maximale du travail, aux temps de repos, à la protection des salariés vulnérables et à la consultation des instances

représentatives du personnel. La flexibilité ne peut porter atteinte aux droits fondamentaux des salariés, ni déroger

aux conventions collectives applicables dans l'entreprise.

Modalités pratiques

Pour encadrer la flexibilité horaire, le règlement intérieur doit préciser :
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Les plages fixes et mobiles, c'est-à-dire les périodes pendant lesquelles la présence des salariés est

obligatoire et celles où ils peuvent adapter leur horaire.

Les modalités de suivi du temps de travail (badgeuse, déclaration, etc.).

Les procédures de demande et d'approbation des horaires individualisés.

Les conséquences en cas de non-respect des règles fixées (sanctions disciplinaires éventuelles).

Les modalités de récupération des heures et le traitement des heures supplémentaires, conformément aux

articles L.211-1 et suivants du Code du travail.

L'introduction ou la modification de telles dispositions requiert la consultation préalable de la délégation du personnel,

conformément à l'article L.414-9 du Code du travail, et l'affichage du règlement intérieur dans les locaux de

l'entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de définir clairement les objectifs de la flexibilité horaire (meilleure conciliation vie

professionnelle/vie privée, adaptation à l'activité, etc.) et d'assurer une transparence totale sur les règles applicables.

L'employeur doit veiller à ce que la flexibilité ne conduise pas à une augmentation non contrôlée du temps de travail

effectif ou à des discriminations entre salariés. Il est conseillé d'associer la délégation du personnel à l'élaboration

des règles et de prévoir un dispositif de suivi régulier de leur application. Toute modification substantielle du dispositif

doit faire l'objet d'une nouvelle consultation.

Cadre juridique

L'encadrement de la flexibilité horaire par le règlement intérieur relève des articles L.211-1 à L.211-17 du Code du

travail relatifs à la durée du travail, ainsi que des articles L.414-9 et L.415-1 concernant la consultation de la

délégation du personnel. La jurisprudence luxembourgeoise confirme que le règlement intérieur peut fixer des

modalités d'organisation du temps de travail, sous réserve du respect des droits des salariés et des procédures de

consultation. Le règlement intérieur doit être communiqué à l'Inspection du travail et des mines ( ITM) pour

information, conformément à l'article L.415-1.

Veillez à ce que toute mesure de flexibilité horaire inscrite dans le règlement intérieur soit compatible avec les dispositions impératives

du Code du travail et les éventuelles conventions collectives applicables, sous peine de nullité des clauses contraires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-17
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1

